Décision d'imposer ou non une étude d'incidences sur l'environnement 
(Art. D.65. et R.21., Livre 1er du Code de l’Environnement)

Etablissements contenant des installations ou activités classées en vertu du décret du 11 mars 1999 relatif au permis d’environnement
Concerne la demande de M. Christophe SCHOLZEN en vue d’obtenir le permis d’environnement pour le maintien en activité d’une exploitation agricole dont le permis est arrivé à échéance le 21/06/2024, dont l’établissement consiste en l’élevage de bovins et de porcs et est situé rue des Combattants 22 à 4877 OLNE.
Le Collège communal porte à la connaissance de la population que, lors de l’analyse relative au caractère complet et recevable de la demande, il a été procédé à l’examen des incidences probables du projet sur l’environnement.
Au vu du descriptif des activités, dépôts et installations et des mesures prévues dans le projet, il ressort que les incidences environnementales y relatives ne doivent pas être considérées comme ayant un impact notable pour les motifs suivants : 
La demande, dont le formulaire fait office de notice d’évaluation des incidences sur l’environnement, doit permettre d’identifier, de décrire et d’évaluer de manière appropriée les effets directs et indirects, à court et à moyen terme, de l’implantation et de la mise en œuvre du projet sur l’homme, la faune et la flore, le sol, l’eau, l’air, le climat et le paysage, les biens matériels et le patrimoine culturel ainsi que sur l’interaction entre ces facteurs.
Objet de la demande et contexte 
La demande vise à maintenir en activité une exploitation agricole dont le permis est arrivé à échéance le 21/06/2024.
Cette exploitation herbagère détient un troupeau de vaches laitières, de vaches allaitantes et de jeunes bêtes (élevage et engraissement) élevé de manière traditionnelle (stabulation hivernale, pâturage estival). Le nombre maximum de bovins de plus de 6 mois est de 195 bovins de plus de 6 mois, 20 veaux de moins de 6 mois. En complément à la spéculation bovin, l’établissement exploite une spéculation porcine « traditionnelle » d’engraissement de 300 porcs (porcs nourris par des aliments - farine du commerce – secs). Sont également présentes, toutes les activités annexes à l’activité agricole : stockage d’aliments secs et de fourrages conservés, de consommables pour l’entretien des superficies fourragères et du matériel roulant.
L’établissement se situe à Olne, rue des Combattants 22 – cadastre : Section B n° 1361M, 1455B, 1367T, 1367S et 1350D.
Il est également situé en zone d’habitat à caractère rural et en zone agricole et en zone d’épuration collective au PASH.
Incidences environnementales
Les principaux impacts environnementaux liés au projet sont ceux habituellement liés aux exploitations agricoles tels que les émissions d’odeurs, le bien-être animal, la gestion des effluents, le bruit, le charroi… ;
Au vu du descriptif des activités, dépôts et installations et des mesures prises par l’exploitant ou prévues dans son projet, l’ensemble de ces incidences ne doit pas être considéré comme ayant un impact notable.
En ce qui concerne les autres compartiments de l’environnement, le projet engendre des nuisances pouvant être qualifiées de nulles ou mineures.
D’autre part, il n’y a pas lieu de craindre d’effets cumulatifs avec des projets voisins de même nature.
Ce projet n’entre pas dans le cadre de la convention d’Espoo.
La notice d’évaluation des incidences, les plans et les autres documents constitutifs du dossier synthétisent suffisamment les principaux paramètres écologiques du projet sur l’environnement. La population intéressée recevra dès lors l’information qu’elle est en droit d’attendre et l’autorité appelée à statuer est suffisamment éclairée sur les incidences possibles du projet sur l’environnement.   
[bookmark: _GoBack]Le projet ne doit donc pas être soumis à évaluation complète des incidences et une étude d’incidences sur l’environnement n’est pas nécessaire.    

